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Acte de Commerce, Commercial

Source

Base légale Non publiée

Résume en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient qu'un bon de commande transmis par télécopie et un bon de
livraison constituent des preuves suffisantes d'une transaction commerciale et de l'obligation de
paiement qui en découle. Les contradictions alléguées quant aux circonstances de la passation de la
commande sont inopérantes dés lors que la réalité de la commande et de la livraison est établie par ces
documents. Est par ailleurs irrecevable comme nouveau le moyen, non soulevé devant les juges du fond,
tiré de la nature civile et non commerciale de la société débitrice.
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